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Le cycle de conférences publiques en Etudes genre  
est organisé chaque année par l’Institut des Etudes genre.

Pour s’inscrire à la liste de diffusion des Etudes genre: 
www.unige.ch/etudes-genre/newsletter

Solenne Jouanneau est professeure de sociologie du genre à l'Université Paris Cité. De-
puis 20 ans elle travaille sur la tentation de l'Etat de réguler les comportements privés 
et la manière dont cette intrusion déplace la frontière censée séparer "espace public" et 
"sphère privée". Elle est l'autrice de Les femmes et les enfants d'abord. Enquête sur l'ordon-
nance de protection (Edition du CNRS, 2024) et Les imams en France. Une autorité sous 
contrôle (Agone, 2013).  

"Mieux protéger les femmes": telle est l'ambition de l'ordonnance de protection créée en 
2010 en France. Ce dispositif doit permettre à la justice d'intervenir en urgence dans des 
situations de violence au sein des couples, sans qu'il soit nécessaire de porter plainte ou 
d'engager une procédure pénale.  Pourtant, cet outil juridique demeure étonnamment peu 
employé. Afin de comprendre pourquoi, mon enquête rend compte aussi bien de la fa-
brique de la loi que de sa mise en application. Croisant archives, entretiens, analyses statis-
tiques et observations d'audience, elle revient sur les conditions d'élaboration et de trans-
formation de ce droit à la protection porté par les associations féministes, avant d'analyser 
la manière dont les juges s'en sont emparés. Ce travail permet de comprendre comment 
l'ordonnance de protection aboutit paradoxalement à instituer un seuil de violence "ju-
ridiquement acceptable" dans les couples, qui contribue à légitimer certaines pratiques 
d'extorsion du consentement féminin et perpétue ainsi la domination masculine. 
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